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(54) DISPOSITIF POUR MÉCANISME DE CALCUL DE PHÉNOMÈNES ASTRONOMIQUES

(57) Dispositif pour mécanisme de calcul composé
d’une roue (1) qui entraîne en rotation une came (2) qui
est positionnée en translation par une commande de ca-
me (4), ladite came (2) coopérant avec un palpeur (3)
qui est guidé en translation ou en pseudo-translation.
Ceci afin d’assurer que la position du point de contact du

palpeur (3) sur la came (2), dans toute position fixe de
la roue (1), reste inchangé quel que soit la position de la
commande de came (4). Ledit palpeur (3) coopère avec
des mécanismes supplémentaires de calcul ou avec des
dispositifs d’affichage.
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Description

[0001] Le dispositif pour mécanisme de calcul pour des
affichages astronomiques est présenté.
[0002] Une multitude de mécanismes de calcul pour
des affichages astronomiques existent, tels que les po-
sitions de tous types d’astres vus de la Terre, les heures
de passages des astres à des positions définies et les
intervalles de temps entre le passage d’un astre d’une
position définie à une autre position définie vue de la
Terre.
[0003] Le brevet DE7014354 concerne une pendulette
qui permet d’afficher le lever et coucher du soleil partout
sur terre, avec une sphère qui représente la Terre et une
pièce qui la recouvre partiellement qui représente la par-
tie de la Terre qui n’est pas exposée directement aux
rayons du soleil. Il est possible de savoir s’il fait jour ou
nuit à un endroit, de savoir à quels endroits se déroulent
actuellement le lever ou le coucher du soleil, mais il n’est
pas possible de savoir à quelle heure se produira le lever
et le coucher du soleil dans une position précise sur Ter-
re.
[0004] Le brevet EP2911013A1 cite le précédent
(DE7014354) et revendique une particularité dans la pré-
sentation de la sphère qui permet de la placer dans une
montre bracelet, en plaçant la sphère dans un puits et
proposant des solutions pour permettre une lecture des
indications bien que seule une moitié de la sphère est
visible. Le mécanisme présenté et revendiqué ne permet
pas d’indiquer les heures de levers et de couchers de
soleil relatif à une position précise sur Terre.
[0005] Le brevet WO0077578A1 concerne une montre
qui permet l’affichage des heures de levers et couchers
du soleil pour chaque mois, sur une graduation de 24h.
Les heures de lever et coucher sont calculées par rapport
à un endroit fixe déterminé à l’avance.
[0006] Le brevet CN202494883 (U) concerne une
montre électronique avec divers capteurs tels qu’une
boussole et un altimètre et qui permet d’afficher les heu-
res de lever et coucher du soleil de villes chinoises.
[0007] Le Brevet DE102005032356 (A1) est une de-
mande de brevet concernant une montre dédiée à la
chasse, dans laquelle il y a un cadran qui indique l’heure
et un qui indique des informations de lever ou coucher
du soleil.
[0008] Le Brevet DE20307922U1 revendique l’utilisa-
tion d’une double aiguille qui permet l’affichage des heu-
res de lever ou coucher sur une graduation de 24h, l’une
des aiguilles indiquant l’heure d’été et l’autre l’heure d’hi-
ver.
[0009] La demande de brevet DE4339220A1 concer-
ne un produit composé de plusieurs disques concentri-
ques actionnés à la main qui permet de lire graphique-
ment des indications de lever et coucher du soleil sur
différentes règles. La demande revendique des particu-
larités dans la disposition des disques.
[0010] Le brevet CH690516A5 revendique un méca-
nisme d’indication des levers et couchers du soleil com-

posé d’une roue qui comporte une came de lever et une
came de coucher du soleil qui coopèrent chacune avec
un palpeur qui commande des horizons mobiles qui per-
mettent l’affichage des heures de lever et coucher con-
centriquement sur une échelle de 24h. Le mécanisme
est conçu pour afficher les heures de lever et coucher
d’une position prédéterminée car les cames sont fixées
sur la roue. Autre point distinctif, il est indiqué que les
palpeurs coopèrent chacun avec une came, or dans l’in-
vention projetée il n’y a besoin que d’une came et palpeur
pour calculer autant les levers que les couchers.
[0011] Le brevet CN2689296Y concerne un affichage
de l’heure sur 24h avec une indication du jour et de la
nuit, les heures de changement jour/nuit sont fixes et
prédéterminées et dépendent de la géométrie de la pièce
2.
[0012] Le brevet EP1962154A2 concerne un mécanis-
me d’affichage pour données astronomiques pour des
montres qui comprend une aiguille de lever du soleil et
une aiguille de coucher du soleil. Il revendique également
la présence d’une came de lever du soleil et une came
de coucher du soleil qui coopèrent avec divers éléments.
Mêmes remarques que pour CH690516A5, seules des
particularités liées à l’affichage diffèrent. Les cames de
lever et de coucher sont montées de manière fixe sur la
roue annuelle.
[0013] Le brevet EP 0195742 A1 concerne une montre
astronomique composée d’un véritable astrolabe, ce bre-
vet revendique le couplage par train planétaire (différen-
tiel) entre une référence de temps et une grandeur as-
tronomique dans des conditions particulières.
[0014] Le brevet EP2728421A1 concerne un mécanis-
me d’affichage de phase d’un astre par des moyens tri-
dimensionnels et des systèmes de débrayages.
[0015] Le brevet EP0369242B1 concerne une montre
bracelet astronomique qui comporte un disque entraîné
par sauts et qui fait un tour par an. Le disque comporte
des segments de courbes des grandeurs astronomiques
à afficher qui apparaissent dans des guichets du cadran.
[0016] Tous ont un point commun, ils sont dimension-
nés et construits de façon à permettre le calcul des phé-
nomènes astronomiques désignés précédemment par
rapport à une position précise sur Terre, telle une coor-
donnée géographique, ou une zone restreinte sur Terre,
telle une ville, une région géographique ou administrati-
ve, un pays, ou un hémisphère. Les indications calculées
par la montre sont alors erronées si elles sont appliquées
à un point de vue sur Terre qui ne se trouve pas dans la
zone qui a été prévue dans la conception et la fabrication
de la montre. Aucun moyen ne permet de modifier ni la
zone géographique de référence, ni les paramètres de
l’heure civile par rapport à laquelle des indications tem-
porelles des phénomènes astronomiques sont affichés
ce qui est le principal inconvénient de tous les mécanis-
mes de l’art antérieur. Ces mécanismes utilisent géné-
ralement des cames fixées rigidement sur des roues réa-
lisant une rotation en une année, comme revendiqué ex-
plicitement dans le brevet EP1962154A2 et la modifica-
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tion des paramètres de référence nécessiterait le rem-
placement ou la modification de la géométrie de la came
ce qu’aucun mécanisme ne permet à ce jour.
[0017] Ce qui est utile est donc de remédier au principal
inconvénient de l’art antérieur expliqué précédemment
en permettant de corriger ou de prendre en compte dans
le calcul de phénomènes astronomiques des paramètres
variables qui influencent le résultat. Ce qui est utile est
donc une solution de couplage des informations tempo-
relles et des indications astronomique qui s’effectue sans
train planétaire.

Résumé de l’invention

[0018] Dispositif pour mécanisme de calcul composé
d’une roue qui entraîne en rotation une came qui est po-
sitionnée en translation par une commande de came,
ladite came coopérant avec un palpeur qui est guidé en
translation ou en pseudo-translation. Ceci afin d’assurer
que la position du point de contact du palpeur sur la came,
dans toute position fixe de la roue, reste inchangé quel
que soit la position de la commande de came. Ledit pal-
peur coopérant avec des mécanismes supplémentaires
de calcul ou avec des dispositifs d’affichage.
[0019] Un des buts de la présente invention est de re-
médier au principal inconvénient de l’art antérieur expli-
qué précédemment en permettant de corriger ou de pren-
dre en compte dans le calcul de phénomènes astrono-
miques des paramètres variables qui influencent le ré-
sultat, tels que la position sur Terre par rapport à laquelle
ils sont observés, ou les paramètres de l’heure civile de
référence utilisée pour les calculer ou les afficher.
[0020] Un autre but de la présente invention est de
proposer un nouveau moyen de coupler et de combiner
des informations venant de différents mécanismes pour
effectuer des calculs qui dépendent de ces diverses en-
trées.

Brève description des dessins

[0021]

La figure 1 montre une vue en plan du système roue
- came - palpeur.
La figure 2 est une vue éclatée du système avec la
commande de came visible.
La figure 3 est une vue en plan d’une variante du
système de palpeur avec des rails.
La figure 4 est une vue en plan qui montre le système
de palpeur à pseudo-translation à bras flexible.
La figure 5 est une vue en plan qui montre le système
de palpeur à pseudo-translation à bras articulés,
avec une variante d’exécution de la crémaillère droi-
te et la roue circulaire.
La figure 6 est une vue en plan, partielle, qui montre
une version d’exécution avec le palpeur pourvu
d’une crémaillère courbe et une roue non-circulaire.
La figure 7 est une vue en plan qui montre un cas

ou la crémaillère et le pignon sont composés chacun
d’une seule dent.
La figure 8 est une vue en plan qui montre un exem-
ple d’une possibilité d’emploi de l’invention pour af-
ficher les heures de lever et de coucher du soleil.
La figure 9 est une vue en plan qui montre un autre
exemple d’affichage des heures de lever et de cou-
cher du soleil.

Description détaillée de l’invention

[0022] Dispositif pour mécanisme de calcul composé
d’une roue 1 qui entraîne en rotation une came 2 qui est
positionnée en translation par une commande de came
4, ladite came 2 coopérant avec un palpeur 3 qui est
guidé en translation ou en pseudo-translation. Ceci afin
d’assurer que la position du point de contact du palpeur
3 sur la came 2, dans toute position fixe de la roue 1,
reste inchangé quel que soit la position de la commande
de came 4. Ledit palpeur 3 coopérant avec des méca-
nismes supplémentaires de calcul ou avec des dispositifs
d’affichage.
[0023] En référence aux figures 1-3, le dispositif pour
mécanisme de calcul se compose d’une roue 1 qui est
entraînée par le mouvement d’horlogerie et qui réalise
un tour complet en une année. Celle-ci porte une came
2 et l’entraîne en rotation. Ladite came 2 est montée sur
la roue 1 par un dispositif de guidage linéaire par rails,
glissière ou rainure dans l’une ou l’autre des deux pièces.
Ladite came 2 peut se translater librement, mais sa po-
sition lui est imposée par la commande de came 4 qui
l’immobilise dans une position fixe dépendant de sa pro-
pre position. Ceci soit par l’intermédiaire d’un doigt 5 dans
la commande de came 4 qui est dans une rainure 6 de
la came 2, soit par le même principe, mais avec la rainure
dans la commande de came 4 et le doigt dans la came
2. La roue 1 et la commande de came 4 sont pilotées par
deux mécanismes, et la position de la came 2 dépend
de la position angulaire de la roue 1 et de la commande
de came 4.
[0024] En référence aux figures 1 - 5, un palpeur 3 est
en contact avec la came 2. Le palpeur 3 est guidé en
translation ou en pseudo-translation par des systèmes
de rails 7, 8, disposés soit sur le bâti 15, soit sur le palpeur
3 lui-même. Le palpeur 3 est solidaire avec une crémaillè-
re 13. Un dispositif de rainures 9 peut également être
employé pour le guidage linéaire, les rainures 9 pouvant
être tantôt sur le bâti 15 ou sur le palpeur 3 lui-même.
Un autre moyen consiste à avoir plusieurs paires de la-
mes flexibles 11 qui relient le palpeur 3 au bâti 15, ou
suivant le même principe mais avec plusieurs paires de
bras rigides 12 articulés à leurs extrémités. La translation
du palpeur 3 lui permet de rester en contact avec la même
partie de la came 2 quel que soit le réglage de la com-
mande de came 4 et donc de rendre les deux paramètres
qui sont la position de la roue 1 et de la commande de
came 4 indépendants sur le résultat du calcul qui est la
position du palpeur 3.
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[0025] Ce mécanisme peut être employé en particulier
pour réaliser des calculs de phénomènes astronomi-
ques, tels que les positions de tous types d’astres vus
de la Terre, les heures de passages des astres à des
positions définies et les intervalles de temps entre le pas-
sage d’un astre d’une position définie à une autre position
définie vue de la Terre. La commande de came 4 permet
de faire intervenir des paramètres qui influent le résultat
des calculs de phénomènes astronomiques tels que la
position sur Terre par rapport à laquelle ils sont calculés.
[0026] Le palpeur 3 comporte une crémaillère qui coo-
père avec une roue dentée 14, à partir de laquelle tous
types de mécanismes peuvent être inclus pour prendre
en compte des paramètres supplémentaires influant le
calcul des phénomènes astronomiques et tous types de
mécanisme permettant de commander des affichages
sous toutes formes. Dans une autre version d’exécution
le palpeur 3 porte directement d’une manière solidaire
des affichages sous toutes formes.
[0027] La figure 6 montre une version d’exécution
avec le palpeur 3 pourvu d’une crémaillère 13’ courbe et
une roue 14’ non-circulaire.
[0028] La figure 7 est une vue en plan qui montre un
cas ou la crémaillère 13" et le pignon 14" sont composés
chacun d’une seule dent. Cette solution permet d’éviter
des défauts d’engrenages à plusieurs dents, lors du pas-
sage d’une dent à l’autre.
[0029] La figure 8 montre un exemple d’une possibilité
d’emploi de l’invention pour afficher les heures de lever
et de coucher du soleil. Le dispositif inventé est relié de-
puis la roue 14 par un train d’engrenages vers le pignon
26 qui porte l’aiguille 27 qui permet de lire l’heure de lever
du soleil par rapport à la graduation 28 du cadran. Le
train d’engrenage inclut un train planétaire composé de
la couronne 22, de la roue centrale 21, et du châssis 19
qui porte les satellites 20. Ledit train planétaire permet
d’inclure dans l’affichage les informations venant de la
roue 23 qui entraîne la couronne 22 et qui représente la
position longitudinale de référence par rapport à laquelle
l’affichage de l’heure de lever du soleil est indiqué. Un
renvoi 18 transmet le mouvement de la roue 16 vers le
châssis 19. Un second renvoi 25 transmet le mouvement
depuis une roue 24 solidaire de la roue centrale 21 du
train planétaire, vers le pignon 26 qui porte l’aiguille 27.
Dans ce cas d’emploi, l’invention permet l’affichage du
lever du soleil tout en permettant de varier la position
longitudinale de référence avec la roue 23 et de modifier
la position latitudinale de référence en déplaçant la came
2 par rapport à la roue 1 par l’action de la commande de
came 4. Pour l’indication des heures de coucher du soleil,
un même train de rouage peut être utilisé, mais en se
connectant sur la roue 17 qui est reliée à la roue 16 et
dont son mouvement est inversé. Pour des raisons de
clarté cette partie n’a pas été représentée sur la figure 8.
[0030] La figure 9 montre un autre exemple affichage
des heures de lever et de coucher du soleil. Cette va-
riante montre des feuilles minces colorées ou transpa-
rentes servant comme indicateur du temps.

[0031] Un des buts de la présente invention est de re-
médier au principal inconvénient de l’art antérieur expli-
qué précédemment en permettant de corriger ou de pren-
dre en compte dans le calcul de phénomènes astrono-
miques des paramètres variables qui influencent le ré-
sultat, tels que la position sur Terre par rapport à laquelle
ils sont observés, ou les paramètres de l’heure civile de
référence utilisée pour les calculer ou les afficher.
[0032] Un autre but de la présente invention est de
proposer un nouveau moyen de coupler et de combiner
des informations venant de différents mécanismes pour
effectuer des calculs qui dépendent de ces diverses en-
trées.
[0033] De multiples variantes et modifications sont
possibles dans les modes de réalisation de l’invention
décrite ici. Bien que certains modes de réalisation illus-
tratifs de l’invention aient été représentés et décrits ici,
un large éventail de changements, modifications et subs-
titutions est envisagé dans la divulgation qui précède.
Bien que la description ci-dessus contienne de nombreux
détails spécifiques, ceux-ci ne devraient pas être inter-
prétés comme étant des limitations de la portée de l’in-
vention, mais plutôt comme illustrant l’un ou l’autre mode
de réalisation préféré de celle-ci. Dans certains cas, cer-
taines caractéristiques de la présente invention peuvent
être employées sans une utilisation correspondante des
autres caractéristiques. Par conséquent, il est approprié
que la description précédente soit interprétée de façon
large et comprise comme étant seulement, à titre illus-
tratif, l’esprit et la portée de l’invention seulement limités
par les revendications qui figurent à la fin dans la pré-
sente demande.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie comprenant au moins une
roue (1) qui effectue une rotation complète en une
année, caractérisé en ce que:

ladite au moins une roue (1) est entraînée en
rotation avec au moins une came (2) qui impose
un mouvement de translation à au moins un pal-
peur (3), l’ensemble utilisé pour montrer des
phénomènes astronomiques.

2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
dans laquelle ladite au moins une roue (1) est en-
traînée en rotation directement.

3. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
dans laquelle ladite au moins une roue (1) est en-
traînée en rotation indirectement par un train d’en-
grenage.

4. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
dans laquelle l’ensemble pilote des affichages de
phénomènes astronomiques.
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5. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
dans laquelle l’ensemble interagit avec des méca-
nismes supplémentaires de calculs et d’affichages.

6. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la ou les cames (2) qui sont
guidées en rotation par la ou les roues (1), conser-
vent un degré de liberté en translation, soit par un
dispositif de guidage linéaire, de glissière ou de rai-
nure sur la ou les roues (1), ou la ou les cames (2),
afin que la commande de came (4) puisse imposer
une position linéaire de la came (2) dépendante de
la position en rotation de la commande de came (4),
ceci par l’intermédiaire du doigt de commande (5)
dans la rainure (6), ou par une rainure dans la com-
mande de came (4) dans laquelle est placé une par-
tie de la came(2) ou un composant ou sous-ensem-
ble de composants rigides assemblés sur la came
(2).

7. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le ou
les palpeurs (3) sont guidés en translation par un rail
(7) dans une partie fixe du bâti (15) du mouvement
ou du module additionnel d’horlogerie, ou par rail
dans le palpeur (8), ou par une ou plusieurs rainures
(9) ou glissières, soit dans le palpeur ou dans le bâti
(15), ou réparties entre les deux, dans lesquelles
sont placées des protrusions de l’autre pièce (10),
ou un composant ou sous-assemblage de compo-
sants rigides qui est fixé sur l’autre pièce.

8. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le pal-
peur est fixé au bâti (15) du mouvement d’horlogerie
ou du module additionnel pour mouvement d’horlo-
gerie, par au moins deux paires de lames flexibles
(11) permettant un mouvement du palpeur proche
d’une translation, ou par l’intermédiaire d’au moins
deux paires de bras rigides articulés (12) permettant
un mouvement du palpeur proche de la translation.

9. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la ou
les cames (2) ont des contours de formes circulaires
ou quelconques calculées en fonction des mouve-
ments souhaités pour le palpeur (3) en fonction de
la position de la roue (1) et de la commande de came
(4)

10. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le ou
les palpeurs (3) comportent au moins une crémaillè-
re (13) qui entraîne au moins une roue (14) qui com-
mande ou interagit avec des dispositifs d’affichages
ou des mécanismes supplémentaires.

11. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des

revendications 1 à 10 dans laquelle la crémaillère
est droite et la roue circulaire.

12. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10 dans laquelle la roue est non-
circulaire et la crémaillère décrivant une courbe non
linéaire.

13. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10 dans laquelle la crémaillère
est droite, mais pas dans l’axe de translation et la
roue non circulaire.

14. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 13 dans laquelle la roue est en forme
de colimaçon.

15. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1-14 dans laquelle le mouvement
d’horlogerie est un module additionnel.
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